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Prologue


Mail envoyé au journaliste Victor Castanet le 19 Septembre 2024 suite à la parution de son livre-enquête à charge sur les crèches en France, intitulé « Les Ogres » ; mail resté sans réponse.


« Monsieur Castanet,


Je viens de refermer votre dernier livre, « Les Ogres », au terme de deux journées de lecture seulement interrompue par mes obligations de chef d'entreprise, et sans transition, j'ai voulu vous écrire.


Je m'appelle Claire Squara, j'ai 42 ans. Je suis depuis 2017 la fondatrice, gérante et unique actionnaire de la société Les Tintinnabules, qui a créé et exploite aujourd'hui 4 crèches privées en région parisienne, pour un total de 97 berceaux et 38 salariées. J'ai quitté il y a 8 ans un poste bien pépère et correctement payé au sein d'une banque privée avec 9 semaines de congés payés par an, pour me lancer de tout mon cœur dans cette aventure humaine autant qu'entrepreneuriale. Je voulais remettre du sens dans ma vie professionnelle. Au bout de 8 ans, ma société est saine, mais je n'ai toujours pas rattrapé mon ancien salaire. Je ne sais plus ce que le mot "congé" veut dire, je ne pars jamais sans mon téléphone ni mon ordinateur portable. Je ne me verse ni dividendes, ni loyers, je ne détiens aucun des murs de mes crèches. Autant vous le dire tout de suite, je ne suis pas une Ogresse.


Comme nombre de mes confrères, je redoutais depuis des mois la parution de votre livre. Ces derniers jours, l'angoisse était devenue presque insoutenable. Non pas que j'aie quoi que ce soit à cacher dont je craigne la révélation dans votre livre, ni que j'aie à rougir de la façon dont je traite mes équipes et les enfants que nous accueillons. Là-dessus, ma conscience est sans la moindre tache. Je les traite tous, jusqu'au dernier, comme ma propre famille. Demandez-leur.


Mais j'avais peur de la généralisation, une fois encore, de la poursuite de la diabolisation du secteur privé dans son ensemble, de la continuation de cette chasse aux sorcières incessante et psychologiquement épuisante qui s'accentue avec les années. J'avais peur que les mauvais agissements de certains, que je réprouve depuis des années y compris devant la FFEC1, ne retombent, encore, sur nous tous. Y compris sur les nombreux, très nombreux petits gestionnaires de crèches dont je fais partie, qui sont entrés dans ce métier par passion et qui font leur travail, tous les jours, bien plus avec le cœur qu'avec le portefeuille.


J'avais peur de la récupération que ne manqueraient pas de faire de votre enquête, la cohorte de politiques philosophiquement et viscéralement anti-privé qui ne font aucune distinction entre le mastodonte qui écrase tout sur son passage, et la fourmi qui bâtit patiemment et avec amour, qui offre un emploi stable et valorisé à des dizaines de personnes et un accueil de grande qualité à des centaines d'enfants. J'avais peur des décisions hâtives, dictées par l'émotion ou la nécessité politique, et potentiellement catastrophiques pour le secteur (et égoïstement, pour ma petite société), que pourrait alors prendre le gouvernement.


Et puis le 18 septembre est arrivé. A 9h j'étais devant la librairie de ma petite ville. A 9h10 j'étais de retour chez moi devant un café et votre livre, les mains tremblantes, en me disant « il faut que tu le lises, il faut que tu puisses te défendre ».


La lecture de votre livre m'a partiellement rassurée. Vous évitez la totale généralisation. Vous partagez les responsabilités du désastre avec les pouvoirs publics. Vous dénoncez, enfin, ENFIN! la dérive low-cost qui me rend dingue depuis des années, et m'a forcée à ouvrir toutes mes crèches sans le moindre soutien des mairies (malgré leurs promesses initiales devant la qualité de mes projets) parce que je n'avais aucun moyen de m'aligner sur les prix de certains « gros ». Pour cela, je vous remercie.


Mais vous avez omis à mon sens, d'écrire tout un chapitre qui aurait été indispensable à une enquête journalistique complète et objective. Celui sur tous ces acteurs privés, petits, moyens et même gros, qui en dépit de cette incitation au « low-cost », de ce système de subventions2 infernal à gérer, de cette pénurie de professionnels qui s'aggrave, continuent envers et contre tout de défendre la qualité d'accueil.


Laissez-moi vous raconter ce que c'est, d'être entrepreneur aujourd'hui en France, dans un secteur qui n'a de privé que le nom tant nous sommes administrés.


Ma société n'est rentable - et de peu - que depuis 2023. Pour ma première crèche en 2017, je découvrais le secteur, je me suis fait avoir par des intermédiaires peu scrupuleux qui ont fait au final exploser le prix de mes travaux. La PMI3, méfiante envers la nouvelle entrante que j'étais, a fait repousser de plusieurs semaines l'ouverture de la crèche pour des motifs qui ne figuraient dans aucun décret, mais que je n'avais pas encore l'expérience de contester. On a fini par s'en sortir tant bien que mal.


Deuxième crèche, dans le Val d’Oise. La Mairie m'accueille à bras ouverts, me promet de réserver 10 berceaux sur 25, soumis à un appel d'offres ultérieur dont on m'indique que les critères « pointeront vers moi ». Ma conseillère CAF me garantit (à l'oral) que les subventions d'investissement me seront accordées car elle trouve mon projet superbe. Confiante en ma conseillère, je lance donc le chantier. Deux mois après, catastrophe : la subvention d'investissement m'a été refusée, au motif que la mairie ne soutient pas officiellement le projet. Un courrier du maire n'y change rien. Je pleure auprès de ma conseillère CAF qui me fait comprendre en off que j'ai été sacrifiée sur un autel politique qui me dépasse : la présidente de la CAF du Val d’Oise « hait le privé ». Ils auraient trouvé n'importe quel motif pour refuser de me financer. Je finance donc les travaux grâce à un prêt supplémentaire accordé en catastrophe par ma banque, en hypothéquant ma maison au passage. Je garde au chaud les 10 places pour la mairie ; qui finalement les confiera lors de son appel d'offre, à un « gros » acteur mieux disant en termes de prix. Cette crèche mettra 3 ans à remonter cette pente infernale et à être rentable.


Mais je dois être masochiste. Ou passionnée. J'évite désormais le Val d’Oise et je lance une troisième crèche; tout se passe bien. Je commence à comprendre les rouages. Je lance la quatrième crèche en Janvier 2023 avec l'appui de la mairie de la commune concernée, qui finalement quelques mois plus tard, confiera également les berceaux promis à un groupe « lowcost ».


Je n'en ouvrirai pas d'autre, je suis épuisée. Parce que j'ai donné naissance à 2 enfants mais j'en porte mentalement 97, seule au siège de ma société. Plus mes 38 salariées que je connais toutes, personnellement, qui savent qu'elles peuvent m'appeler n'importe quand si elles ont besoin de parler et elles ne s'en privent pas, même tard le soir, même le dimanche, même quand je suis en congés. Parce qu'il m'est arrivé plusieurs fois de passer une journée entière, voire une semaine, en section auprès d'elles et des enfants, à remplacer une salariée absente en négligeant mon propre travail ou en le faisant la nuit ; tout, plutôt que les laisser en sous-effectif. Parce que je dois me battre et remplir des formulaires abscons pour que la nouvelle Loi Immigration ne fasse pas refuser le permis de travail de certaines de mes salariées étrangères, le Ministère concerné ne considérant pas la Petite Enfance comme un secteur en tension : quelle blague! Parce que la marge que j'espérais enfin dégager en 2024 a été effacée par l'inflation qui nous touche de plein fouet ; les salaires, les loyers, le coût de l'électricité, de l'alimentation, des jouets qui explosent, alors que les subventions PSU et les barèmes des participations familiales sont loin de suivre l'inflation. Et maintenant le gouvernement menace de supprimer le CIF4, nous coupant par là même notre seule variable d'ajustement : les berceaux entreprises. Tout en nous demandant toujours de créer plusieurs dizaines de milliers de places de crèches : avec quel argent, si on ne nous laisse dégager aucune marge? Et parce que les médias, maintenant, me traitent d'Ogresse par contagion. Pourtant j'ai souvent l'impression que c'est moi qui suis dévorée vivante.


Je n'ai jamais donné d'objectifs de « remplissage » à mes équipes. Je n'ai jamais laissé une absence d'une professionnelle non remplacée pendant plus d'une semaine. Les directrices n'ont jamais eu de budget à respecter pour les couches, l'alimentation ou les produits d'hygiène : elles commandent ce qu'il faut, je paie, un point c’est tout. Nos valeurs de bientraitance, de bienveillance, ne sont pas que des mots et sont vécues et appliquées au quotidien tant auprès des salariées que des enfants et leurs familles, et tous pourraient en attester. Nos taux d'absentéisme et de turnover sont très faibles et les enquêtes de satisfaction que nous menons chaque année auprès des familles (et sans tricher!) remontent 100% de taux de satisfaction avec une note moyenne en 2024 de 9,3/10.


Je ne parle que de ma société puisque je peux m’en porter garante, mais je sais à quel point nous sommes nombreux à fonctionner de la même manière. Et j'aurais tellement aimé qu'au milieu de toute cette violence que vous dénoncez à juste titre, vous fassiez également un peu de place à cette douceur-là. […]


Merci de m'avoir lue jusque-là. Et merci malgré tout pour votre enquête, qui était elle aussi nécessaire.


Bien à vous


Claire Squara »





1 Fédération Française des Entreprises de Crèches, organisation professionnelle qui représente, défend et promeut les intérêts des gestionnaires privés de crèches auprès des pouvoirs publics.


2 La Prestation de Service Unique (PSU) est une subvention d’exploitation versée par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) aux crèches. Elle permet de réduire le reste à charge pour les familles, qui paient alors le même prix en crèche privée qu’en crèche municipale. La CAF soutient également la création des crèches par des subventions d’investissement qui suivent une logique différente.


3 La Protection Maternelle et Infantile (PMI), service départemental qui autorise l’ouverture et contrôle le fonctionnement des crèches.


4 Le Crédit d’Impôt Famille (CIF) est un avantage fiscal permettant aux entreprises de déduire une partie des dépenses engagées pour financer des places en crèche au profit des enfants de leurs salariés.









La reconversion


(ou le souffle de liberté)


Samedi 29 Octobre 2016


Aujourd’hui, mon frère se marie. C’est un mariage en petit comité, juste la famille proche et quelques amis : les mariés ne se connaissent que depuis quelques mois, mais elle est SudAfricaine et ne peut rester plus longtemps en France sans papiers. Mon frère d’ordinaire si réfléchi, si posé, brillant médecin tout juste titulaire après avoir dédié sa jeunesse à ses études, a pris la décision folle et si peu conforme à son caractère de l’épouser pour ne pas avoir à se séparer d’elle. Personne dans la famille ne sait vraiment qu’en penser ; mais ils sont beaux, ils sont amoureux, leur rencontre ressemble à un conte de fées ; on a envie d’y croire.


Témoin, j’écris mon discours au dernier moment dans les toilettes de l’hôtel ; je n’ai pas eu beaucoup de temps pour me préparer et je connais si peu ma future belle-sœur. Alors mon discours ressemble à un acte de foi. Je veux croire qu’ils seront heureux. Elle est belle, pétillante, elle a une voix d’or – elle tente de percer dans la chanson après avoir fait du mannequinat. Nous ne le savons pas encore mais elle est aussi immature, narcissique et trop gâtée, et dans quelques mois à peine, elle va briser le cœur de mon frère. Pour le moment, la soirée est joyeuse ; je regarde mon père se déchaîner sur la piste de danse, totalement hors rythme comme d’habitude, et mon frère tenter de valser avec son épousée.


A minuit, la musique s’arrête brusquement, la lumière change et le jeune marié prend le micro. Il annonce que le 29 Octobre est terminé et qu’à partir de cette minute, c’est un autre évènement que nous festoyons : l’anniversaire de sa grande sœur. Moi ! Un superbe gâteau surprise arrive sous les applaudissements et les chants de l’assemblée, et lorsque je souffle mes bougies, j’ai le cœur léger comme une plume.


Aujourd’hui, j’ai trente-cinq ans. Et demain, je m’offrirai à moi-même le plus beau des cadeaux : la liberté. Demain, je ne serai plus salariée : je serai entrepreneure !


Lundi 31 Octobre 2016


Ce matin, je prends mon poste comme d’habitude au sein du département Production de l’Image de la Banque NeuflizeOBC, où je travaille depuis plus de dix ans. Mais aujourd’hui n’est pas un jour comme les autres : aujourd’hui, c’est mon dernier jour.


Mon diplôme de l’ESCP-EAP5 fraîchement en poche, j’y suis entrée en 2006 en pensant n’y passer que deux ou trois ans ; finalement je m’y suis plu, et y suis donc restée en gravissant tranquillement les échelons. Initialement, ma passion était le cinéma, d’où le choix de cette banque, très reconnue dans le milieu du financement de l’audiovisuel. J’ai donc passé cette dernière décennie à côtoyer producteurs et distributeurs ayant besoin de fonds pour financer leurs projets, pour le petit et le grand écran. C’est un milieu passionnant, où j’ai rencontré de nombreux personnages hauts en couleur et où j’ai pu goûter aux paillettes des avant-premières et des festivals – dont le Graal, Cannes ! Chaque mois de mai est un tourbillon dont on ressort à la fois éreinté et galvanisé. Ma première montée des marches, sur ce tapis rouge mondialement célèbre, restera un des plus beaux souvenirs de ma vie professionnelle.


Mais au fil des ans, je me suis sentie de moins en moins à ma place dans ce monde. Sous le vernis pailleté du cinéma, le superficiel m’est peu à peu apparu. L’égo surdimensionné de certains clients a commencé à me déranger, tout comme le « name dropping » un peu ridicule auquel tout un chacun se livre en permanence. Aux soirées mondaines auxquelles mon statut m’imposait de me rendre, je sentais bien que les banquiers étaient les dernières personnes que les professionnels du milieu avaient envie de voir. Les festivals sont faits pour les artistes et pour les producteurs, et même si mes collègues et moi-même avions très envie de nous sentir « du sérail », aucun de nous n’était vraiment dupe. Le clou, pour moi, a été définitivement enfoncé lors du festival de Cannes 2014, alors que j’étais enceinte de cinq mois. J’ai osé demander un verre de jus d’orange lors d’une soirée donnée par un producteur. Le barman, toisant mon ventre bien replet, m’a rétorqué que les jus étaient réservés aux cocktails et que pour un soft, il y avait l’eau du robinet aux toilettes… Et l’assemblée autour qui s’esclaffe. Message reçu : à Cannes, si tu n’es pas sexy, tu n’as rien à faire là.


Quant au monde de la Banque, je n’y étais entrée que par volonté d’intégrer le milieu de l’audiovisuel, quitte à le faire via la case Finances. J’avais en tête d’y apprendre les rouages de l’industrie, puis de me faire embaucher par un client producteur. J’ai eu la chance de rejoindre une équipe très vivante, avec une responsable passionnante et inspirante, et cela m’a emmenée bien plus loin que prévu au sein de cette banque. Mais en rentrant de mon second congé maternité en Juin 2015, l’envie n’y était plus. J’avais la pesante impression de n’être qu’un minuscule rouage dans une grande machine dont je ne contrôlais aucun des mouvements, privée de libre arbitre et engoncée dans les contraintes administratives. Lorsque je voyais un producteur en rendez-vous, je n’avais qu’une envie : repartir avec lui. J’avais envie de FAIRE quelque chose, plutôt que simplement donner de l’argent à d’autres personnes pour qu’elles le fassent. J’aspirais à choisir des projets qui m’inspirent, à décider en qui et en quoi je croyais, et pas seulement aux chiffres qui s’alignaient sur mon écran.


Mais à quel projet me dévouer ? Là était la question. Du monde professionnel, je ne connaissais que la banque et l’audiovisuel et aucun des deux secteurs ne m’attirait plus vraiment. J’ai alors entamé fin 2015 un bilan de compétences, ou plutôt comme mon accompagnatrice l’appelait, un bilan d’ « appétences ». En effet il ne s’agissait pas tant de déterminer ce que je savais faire, mais plutôt de découvrir dans quels domaines et à quelle activité je pourrais volontiers dédier ces compétences.


Je ne saurais que trop conseiller cette démarche à toute personne en quête de sens, mais n’ayant aucune idée d’où le trouver. Lorsqu’on a déjà passé dix ans dans un secteur d’activité, il est très difficile d’ôter seul les œillères que notre expérience nous a apposées presque malgré nous. Lorsque j’essayais de me projeter, je ne parvenais pas à m’imaginer ailleurs que dans un métier connexe à celui que j’exerçais déjà, et cette perspective m’emplissait de lassitude. Un œil extérieur, professionnel, sans affect ni projections vis-à-vis de moi a été un puissant révélateur des possibilités infinies qui s’ouvraient en réalité. Ce fut un processus relativement court (quatre mois) au regard du bouleversement que cela a occasionné dans mon parcours professionnel.


Les résultats d’un bilan de compétences peuvent balayer un large spectre. Dans la majorité des cas, les personnes accompagnées poursuivent leur carrière sur un chemin relativement cohérent avec leur trajectoire précédente ; l’évolution se faisant essentiellement sur leur prisme interne. Une minorité non négligeable change de secteur ou de profession ; seuls quelques rares coachés opèrent une véritable reconversion. Ma coach m’a avoué plus tard que la mienne est l’une des plus radicales qu’elle ait accompagnées en trente ans de carrière. Entamer un bilan de compétences ne signifie donc pas nécessairement bouleverser sa vie ; simplement, lorsqu’il est efficace, il permet de se réaligner à nos véritables aspirations.


Lorsque le premier jour, ma coach m’a demandé ce qui était le plus important à mes yeux, ma première réponse a été « la sécurité ». J’étais réellement convaincue alors d’être attachée à la certitude de mon emploi, à mon salaire en fin de mois, à mes congés payés. Quand on pense que je les abandonne aujourd’hui sans me retourner, c’est amusant de constater à quel point on peut s’aveugler soi-même. Car au cours des semaines suivantes, j’ai peu à peu réalisé combien d’autres aspirations étaient en réalité bien plus indispensables à mon épanouissement professionnel.


Une étape a été particulièrement révélatrice à cet égard. J’ai dû réaliser une liste des personnes que je trouvais les plus inspirantes autour de moi : je n’ai cité que des indépendants ou des personnes engagées dans des milieux médico-sociaux. En cherchant le dénominateur commun qui me faisait vibrer chez eux, deux valeurs phares sont clairement ressorties : la liberté, et l’utilité sociale.


La liberté ! En repensant à la secousse qui m’a traversée lorsque je l’ai envisagée pour la première fois, je m’étonne de ne pas l’avoir pressentie plus tôt. J’avais beau respecter profondément ma chef de l’époque (la seule que j’ai jamais eue, en réalité) et lui être reconnaissante de tout ce qu’elle m’avait appris, la perspective de ne plus avoir d’autre chef que moimême m’a extasiée. Plus d’horaires imposés : quel soulagement alors que je ne suis pas du tout du matin, mais très fort du soir ! Plus d’objectifs autres que ceux que je me fixerais moi-même, ni de consignes à suivre même lorsque je les trouve inefficaces.


L’utilité sociale, ensuite. Participer à l’émergence de beaux films, bien sûr que c’est utile ; faire rêver et réfléchir le public, l’emmener au-delà de ses considérations quotidiennes et personnelles, c’est magique. Mais je me sentais trop loin du terrain opérationnel ; je ne me suis non plus jamais sentie une âme d’artiste qui me permette de créer moi-même des films. Le milieu médical, dans lequel je baignais depuis ma naissance entre mes deux parents médecins, m’a semblé tellement plus porteur de sens. Contribuer à la santé, au bien être des personnes, quelle voie plus noble que celle-là ? Seulement, à trente-cinq ans, entamer des études de médecine semblait peu réaliste.


Le hasard voulut qu’à cette même époque, la directrice de la clinique où mon père exerçait envisage de prendre sa retraite ; il m’a confié qu’il me verrait tout à fait dans ce genre de poste. Être directrice de clinique, c’est en fait gérer une petite entreprise : recruter et manager les équipes de soignants, piloter le budget, assurer le bien-être des patients, maintenir les locaux en parfait état, gérer la communication et l’image… L’idée m’a immédiatement séduite. Deux ans de formation en tant qu’adjointe, couplés à mon diplôme d’école de commerce et mon expérience financière, pourraient apparemment me préparer à cette fonction. Mais le hic m’est vite apparu : une clinique fonctionne 24h/24, 7 jours/7, tous les jours de l’année, même à Noël. Ce n’est vraiment pas l’idéal pour une vie de famille ; or j’ai deux enfants en bas-âge et un mari à la vie professionnelle fort bien remplie. Toutefois, l’idée de gérer ma propre entreprise a germé dans mon esprit, et le germe prend fort et très rapidement.


Le secteur de la Petite Enfance m’est alors rapidement apparu comme une évidence. Mon aîné avait alors cinq ans ; nous n’avions jamais obtenu de place en crèche malgré de très insistantes démarches, et avions traversé d’interminables galères avec toutes les assistantes maternelles que nous avions embauchées. Le même parcours du combattant était en train de se reproduire avec notre cadet. Beaucoup de jeunes parents autour de moi se plaignaient des mêmes difficultés : pas de place en crèche, ou bien dans une structure dont ils n’étaient pas satisfaits pour diverses raisons. Manifestement, l’accueil de la Petite Enfance en France n’était pas optimal ; pourquoi donc, ne pas me lancer dans ce secteur ? Je savais bien que le temps que mon projet aboutisse, mon bébé n’aurait plus besoin de crèche. Mais l’idée d’aider d’autres parents dans cette période Ô combien délicate de la petite enfance a résonné très fort en moi, et a enfin donné à mon futur professionnel le sens que je lui cherchais.


A ce stade de mes réflexions, j’ai pu compter sur l’aide précieuse d’un collègue banquier, qui accompagnait une clientèle de crèches et m’en a ouvert les comptes et les bases sectorielles. Le marché des crèches privées en France est alors dominé par quatre « géants »6, qui comptent plusieurs centaines de crèches. Autour de ces mastodontes gravitent une multitude d’acteurs de taille variable, de la micro crèche unique au groupe de plusieurs dizaines de crèches réparties sur le territoire national. La demande est très élevée et le gouvernement encourage fortement la création de places de crèches privées, car le secteur public n’a plus les moyens d’accompagner seul la démographie. Par ailleurs je suis rassurée par l’existence d’un filet de sécurité presque garanti si les choses ne se passent pas comme je l’espère. En effet le secteur est en pleine concentration, car la concurrence que se mènent les grands groupes les pousse à la croissance externe7 ; les sociétés de crèches se vendent comme des petits pains. Si l’aventure ne me convient pas, je pourrais donc céder la société sans y perdre trop de plumes.


Avant de me lancer réellement dans ce passionnant projet, il restait deux étapes majeures à franchir : quitter proprement mon poste actuel, et embarquer mon mari dans l’aventure.


Jamais je n’aurais pu entamer ce virage décisif dans ma carrière sans le soutien indéfectible de mon mari, François. J’ai dû gagner son adhésion en lui démontrant le bien-fondé de ma démarche et en lui prouvant ma détermination à la mener à bien ; mais une fois à bord du bateau, il n’en est jamais redescendu. Il m’a offert tout au long de cette aventure un indispensable soutien moral, organisationnel, et aussi bien sûr, financier. Car être le conjoint d’un entrepreneur, cela signifie bien souvent accepter d’être le seul salaire du foyer pendant un bon moment, le temps que l’activité décolle et se rentabilise.


Quitter mon emploi dans la banque, cela impliquait en effet de renoncer à toute sécurité financière. Certes, j’avais découvert que ce n’était pas, ou plus, ma valeur fondamentale, mais le réalisme devait tout de même l’emporter sur l’impétuosité. Une crèche ne se monte pas en un mois, et une fois ouverte, elle n’est pas rentable tout de suite, sans parler de l’être suffisamment pour me dégager une rémunération. J’estimais le temps nécessaire pour cela à deux ans. Mon mari gagnait bien sa vie mais nous ne pouvions tout de même pas nous passer de mon salaire pendant tout ce temps. Un dispositif prévu par Pôle Emploi prévoit deux ans d’indemnisation pour les créateurs de société (formule gagnant-gagnant puisque créer une société, c’est créer des emplois) et cela était indispensable à la viabilité du projet. Il fallait donc négocier une rupture conventionnelle ; demande acceptée assez aisément par ma hiérarchie. Je ne les remercierai jamais assez de m’avoir laissée prendre mon envol sans me culpabiliser ni me laisser mariner des mois dans l’incertitude.


Aujourd’hui, cette étape est terminée. Je passe la journée à faire le tour des bureaux pour prendre congé des uns et des autres, à mettre les derniers dossiers en ordre, à transmettre les dernières instructions de passation au jeune banquier fringuant qui prend ma suite. A mon pot de départ, les témoignages d’affection et de confiance de mes collègues forment comme un petit cocon protecteur et apaisant autour de mon ego un peu fébrile, qui réalise seulement à cet instant que je suis en train de sauter dans le vide. Je me concentre sur mon parachute. Et je saute.


Je touche le chômage, mais je ne suis pas chômeuse. Je suis entrepreneure !


Mardi 2 Novembre 2016


Aujourd’hui, Jour 1 de ma vie d’indépendante, c’est l’heure de la grande planification !


Ces derniers mois à la banque, j’ai mené de front la transition avec mon successeur et l’établissement de mon Business Plan, qui est bien avancé. J’ai avalé des volumes entiers de textes réglementaires sur le secteur de la Petite Enfance (une réglementation presque encore plus complexe que la réglementation bancaire, qui est déjà coton). En matière de financement, tout repose sur un équilibre délicat. La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) verse aux crèches une subvention d’exploitation appelée PSU8, qui couvre une partie des frais. Les familles, elles, paient le même tarif qu’en crèche municipale, proportionnel à leurs revenus. Mais ces deux sources réunies ne suffisent pas : à elles seules, elles financent à peine la moitié du coût réel d’une place. Pour couvrir le reste, les crèches privées doivent donc trouver des financeurs tiers : souvent les mairies, qui réservent des berceaux pour compléter leur offre publique, ou bien les entreprises, qui achètent des places pour les enfants de leurs salariés. C’est la raison pour laquelle il y a si peu de places sans financement extérieur en crèche privée ; non par sectarisme ou par cupidité, mais parce que chaque berceau sans soutien complémentaire représente une perte sèche pour la structure. Par ouverture sociale, on peut octroyer quelques places en « PSU sèche » (c’est-à-dire sans autre revenus que la subvention de la CAF et les participations des familles), mais nécessairement en nombre très limité.


J’ai déjà à peu près en tête les principales étapes de la création d’une crèche ; elles sont nombreuses. La difficulté réside dans le fait qu’elles sont interdépendantes et doivent donc toutes être plus ou moins menées de front. C’est un peu comme avancer en poussant devant soi un râteau géant pour ramasser toutes les feuilles qui traînent ; et aucune ne doit s’échapper.


D’abord, il faut déterminer où implanter la future crèche. Pour cela, une étude de besoins approfondie doit être réalisée sur tous les quartiers que je pourrais envisager : structure de la population et de la demande, présence d’autres crèches, proximité des transports… Ensuite, il faut trouver des locaux adaptés et y effectuer de lourds travaux d’aménagement. La réglementation est d’une précision extrême : surface par enfant, hauteur des poignées, profondeur des plans de change… rien n’est laissé au hasard pour garantir la sécurité et le bien-être des enfants. Les locaux doivent en outre être accessibles aux personnes à mobilité réduite, facilement évacuables, et disposer d’un espace extérieur privatif ; un trésor en région parisienne ! Autant dire que la quête de cette perle rare peut prendre du temps.


Une fois le local trouvé, il faut négocier sec avec le propriétaire pour sécuriser le bail sans se retrouver coincé par la suite. Il importe d’obtenir d’une part une franchise de loyers importante (pour couvrir la période des travaux d’aménagement de la crèche) mais aussi et surtout, d’introduire une condition suspensive de pré-accord des instances de régulation. Cette condition suspensive fait souvent tiquer les bailleurs, mais elle est incontournable.


En effet, n’ouvre pas une crèche qui veut ni où ni comment il/elle le veut : l’autorisation d’ouverture est délivrée par la Protection Maternelle et Infantile (PMI) du département concerné. Pour obtenir cet agrément, le porteur de projet devra démontrer que sa crèche répond à toutes les réglementations en vigueur sur le secteur, concernant tant les normes bâtimentaires que la composition des équipes, les protocoles d’hygiène et de sécurité, la pédagogie envisagée, le matériel fourni, etc… Le droit de regard de la PMI commence dès le choix des locaux, à travers une procédure appelée Avis Technique d’Opportunité9. Par ailleurs une ouverture de crèche est soumise à l’autorisation des services d’Urbanisme de la commune d’implantation, et cette autorisation doit être délivrée avant le lancement des travaux.


Une fois le bail signé, une véritable course contre la montre commence donc. Car évidemment, la clause suspensive a une date de péremption : le bailleur ne va pas attendre éternellement la confirmation que son local sera loué. Dix chantiers sont menés de front, chacun dépendant de l’autre ; un véritable engrenage où la moindre pièce manquante peut tout bloquer. Il faut missionner un architecte spécialisé pour dessiner les plans, rédiger le projet d’établissement avec sa déclinaison pédagogique et réglementaire, prévoir l’organigramme des équipes et leur planning prévisionnel. Dans le même temps, il faut obtenir l’accord de la mairie, de la PMI et de l’urbanisme. Pendant que les devis de travaux et de mobilier s’accumulent, il faut obtenir un prêt bancaire et monter le dossier de subvention à la CAF. Une fois cette subvention obtenue, les travaux doivent commencer immédiatement pour ne pas gaspiller la franchise de loyers. Là, c’est encore une autre histoire qui s’écrit ; généralement ils durent environ trois mois, pendant lesquels il reste « seulement » à recruter l’équipe, à commercialiser les berceaux et à organiser les livraisons de matériel.


Voilà, mon rétroplanning est prêt. J’estime que si je veux ouvrir ma crèche pour la rentrée de Septembre prochain, il faut que j’aie trouvé les locaux pour fin Janvier au plus tard. J’ai déjà ciblé globalement la zone géographique qui m’intéresse, le Nord des Hauts-de-Seine. Je compile les sites d’annonces immobilières, j’active des alertes sur mes critères prioritaires, et j’attends l’opportunité parfaite !


Lundi 21 Novembre 2016


En attendant de trouver les locaux idéaux, je vais devoir trouver le moyen de transformer la salariée assistée que j’ai toujours été en cheffe d’entreprise solitaire et multi-casquettes ; ce qui ne s’improvise pas en quelques jours. En effet, à la Banque, quel que soit le souci que je rencontrais (technique, informatique, juridique, relationnel…) j’avais toujours un supérieur ou un service dédié à appeler à l’aide, d’un simple coup de téléphone. Je réalise chaque jour qui passe quel confort incroyable cela représentait, car à présent, tous les services dédiés à tous les sujets possibles et imaginables, ce sera moi… Je vais donc devoir apprendre à jouer du téléphone, du tournevis et du kit de premiers secours émotionnel en même temps : une vraie femme-orchestre en devenir !


Afin de m’accompagner dans cette évolution, j’ai contacté Hauts de Seine Initiative, une association qui accompagne et finance les entrepreneurs du département. Outre l’octroi d’un prêt d’honneur à la création de l’entreprise, elle propose divers ateliers sur nombre de thèmes indispensables pour un entrepreneur débutant : création d’un site internet, droit social et recrutements, comptabilité, communication… Le meilleur conseil que mon accompagnant m’ait donné je pense, est de ne pas chercher à tout faire moi-même. L’entrepreneur s’imagine souvent en preux chevalier, prêt à pourfendre seul l’armée d’obstacles qui va nécessairement se mettre en travers de son chemin. Cet élan est louable, mais porte le risque non négligeable de finir face contre terre. Pourquoi s’acharner à manier des armes que l’on ne maîtrise pas, au risque de se blesser soi-même, quand on peut s’entourer d’alliés experts ? Evidemment, il faut choisir stratégiquement les tâches à déléguer car le portefeuille de l’entrepreneur est souvent peu garni. J’ai finalement confié la paie et la comptabilité à un expert-comptable, et la rédaction des principaux contrats à des avocats. Pour le reste, il va me falloir apprendre en marchant, en espérant ne pas trop trébucher en route.


Musique !


La musique joue un rôle important dans ma vie et a souvent été pour moi une compagne, ou un refuge. Certaines chansons semblent parfois parler à ma place, comme si elles avaient été écrites pour moi, pour ce moment précis, cette épreuve particulière. C’est une expérience très intime, mais je crois qu’elle est universelle. Nous avons tous eu un jour cette impression étrange qu’une chanson tombait au bon moment, comme un signe, qu’elle résonnait exactement avec ce que nous traversions. Dans les périodes de ma vie les plus exaltées comme les plus sombres, ce sont parfois ces mélodies-là qui m’ont apaisée ou soutenue. Le style en est éclectique et les vrais mélomanes en riront peut-être, mais au fil de ces pages, j’aimerais partager ces morceaux qui ont été des compagnons de route à chaque étape de mon histoire.


Voici celle qui m’a portée à la naissance de mon aventure entrepreneuriale, lorsque le fait d’avoir abandonné la sécurité du salariat m’angoissait soudain.


Get up (French Edit) - Léa Paaci, Diva Faune


Si j’endosse l’écorce je pense trop fort


On dit que sans masque je vaux de l’or


J’amorce mon vol au-dessus du sol


Je saute dans le vide sans peur


[…]


C’est le jour du grand départ


Tu verras je suis pas venue pour te décevoir


Je sais bien ça pourrait prendre des années pour rien


Et puis tout pourrait bien s’effondrer demain


[…]


Puisque que rien n’est joué d’avance


Lève-toi, danse


Oui lève-toi et danse


Au dessus des lignes ici, ailleurs


Je marche sur le vide sans peur


Le sol crache toutes ses couleurs, le sol tremble


(Pas plus bas que tous ces gens que j’admire)


J’vole pas moins haut que tous ces gens que j’admire


Vendredi 16 Décembre 2016


Avant que les choses sérieuses ne commencent, c’est-à-dire avant d’investir de l’argent et d’embarquer d’autres personnes dans le projet, il me restait une dernière vérification à effectuer : m’assurer que travailler dans le secteur de la Petite Enfance n’était pas simplement un fantasme. Je pressentais déjà qu’être une bonne mère et aimer les enfants ne suffirait pas, loin s’en faut, à faire de moi une bonne professionnelle ni à garantir mon épanouissement dans ce secteur. Je souhaitais donc passer plusieurs mois en immersion en crèche. Afin que cette expérience s’insère dans un cadre légal, j’ai décidé de passer le CAP Petite Enfance. Ce diplôme est le niveau minimum exigé pour exercer en crèche, s’obtient en environ neuf mois et comprend au minimum trois mois de stages. Il me permettrait de plus, d’exercer officiellement auprès des enfants dans ma future crèche. Même si mon idée n’était pas d’être opérationnelle en section, il me semblait important de pouvoir prêter main-forte efficacement en cas d’absences de professionnelles10. Je tenais également beaucoup à ne pas devenir une gérante isolée dans sa tour d’ivoire, sans aucune notion des réalités du terrain. Face à mes futures équipes, je voulais être à même de comprendre leur quotidien et les moyens de le rendre meilleur, leurs demandes et leurs difficultés. Enfin, cette immersion en crèche me permettrait d’affiner mon projet en m’aidant à préciser certains critères fondamentaux : taille, pédagogie, type d’équipe…


J’ai entamé le parcours académique il y a quelques semaines par la réception des livrets de cours ; l’examen est prévu au mois de mai prochain. J’ai également sécurisé mes lieux de stages bien plus facilement que je ne l’avais craint. En effet j’ai pris le parti de dire la vérité sur mon projet, et je n’étais pas sûre que les crèches accueilleraient à bras ouverts une future concurrente. Mais j’ai eu l’agréable surprise de constater que bien que concurrentiel, ce secteur est également confraternel : deux crèches privées et deux municipales ont accepté ma demande. Cela me permettra d’expérimenter différents types de gestion et tailles de structures.


Aujourd’hui, je termine mon premier stage d’un mois dans une crèche municipale des Hauts-de-Seine. C’est une crèche de taille moyenne ; quarante-cinq berceaux divisés en trois sections : les bébés (à partir de trois mois), les moyens (à partir d’un an) et les grands (à partir de deux ans). J’ai passé environ dix jours dans chaque section, où j’ai pu expérimenter la partie opérationnelle de l’accueil de jeunes enfants. J’ai également passé beaucoup de temps auprès de la Directrice, Nadège11, qui m’a initiée aux rouages organisationnels et financiers d’une crèche. J’en ai tiré plusieurs convictions fortes, qui ne me quitteront plus.


La première concerne la section des Moyens, qui est une zone de fortes turbulences pour les professionnelles comme pour les enfants. Ils sont à un âge charnière où ils commencent à être conscients de leur individualité, donc de leurs désirs, donc de leur frustration. Ils se déplacent rapidement mais ne parlent pas encore, ou en tous cas pas suffisamment pour savoir exprimer leurs besoins ou émotions. Le sens du partage leur est encore parfaitement étranger, et ils ont un fort besoin de respect de leur espace privé (notamment du jouet qui les occupe). Leur soif d’apprendre est inextinguible et ils sont curieux de tout ; particulièrement du jouet qui occupe justement leur camarade. Multipliez tout cela par une dizaine d’enfants, enfermez les ensemble toute la journée : vous obtenez sans faillir griffures, morsures, coups, pleurs, et cela malgré toute la bonne volonté et la surveillance des adultes présents. On entend beaucoup parler à cet âge charnière de l’« agressivité du jeune enfant » ; mais cette agressivité n’a rien à voir avec celle que des adultes manifesteraient par de tels comportements. Les enfants de cet âge n’ont tout simplement pas les moyens d’exprimer leurs émotions autrement ; ils ne réalisent ni ne souhaitent pas le mal qu’ils occasionnent à autrui. Pourtant le mal est bien là, les enfants passent des journées stressantes, les professionnelles s’épuisent et les parents sont mécontents de récupérer leur enfant tout abîmé. C’est donc décidé, il n’y aura pas de section individualisée de Moyens dans ma crèche : nous mélangerons les âges. C’est une pédagogie différente mais éprouvée, que j’aurai l’occasion de valider avec plusieurs Educatrices de Jeunes Enfants12 par la suite.


Ma deuxième conviction est qu’une crèche fonctionne d’autant mieux qu’une réelle solidarité existe au sein de l’équipe. C’est peut-être un biais de ma part, mais j’ai le sentiment qu’une petite équipe sera plus facile à souder qu’une grande. Dans cette crèche que je regarde fonctionner, les professionnelles des différentes sections se croisent peu, et j’ai l’impression qu’une plus grande proximité faciliterait les échanges. Je décide donc d’opter pour une petite crèche (une vingtaine de berceaux), qui aura de plus l’avantage d’offrir un esprit familial, plus « cocon » que « usine à bébés ».


Troisièmement : la bienveillance est plus facile à professer qu’à exercer au quotidien, mais elle est indispensable à l’accueil de jeunes enfants, tant envers ces derniers qu’avec les familles ou entre collègues. De plus, elle ruisselle et se transmet d’un individu à l’autre et de haut en bas. Une directrice écoutée et bien traitée par sa hiérarchie aura tendance à offrir la même écoute et bienveillance à ses équipes. Des équipes écoutées et bien traitées seront plus patientes et douces avec les familles et avec les enfants. Enfin, elles montreront davantage de sollicitude entre elles, ce qui semble être le plus difficile. La petite enfance est un monde de femmes ; ces dernières savent faire preuve d’une grande solidarité, mais également, de beaucoup de mesquinerie les unes envers les autres si elles sont poussées dans la mauvaise direction. Pour orienter une équipe, le facteur fondamental est la directrice, véritable boussole de l’esprit d’équipe.


Enfin je le pressentais déjà, mon expérience de ce dernier mois le confirme : le choix de la directrice justement, est absolument crucial pour fonder la crèche idéale dont je rêve déjà. En observant Nadège avec son équipe ce dernier mois, j’ai rempli des pages entières du petit carnet qui m’accompagne partout, sur ce que je NE VEUX PAS que ma future directrice soit. Je culpabilise un peu d’écrire ces lignes car elle m’a accueillie avec beaucoup de gentillesse, m’a aidée à écrire mon projet pédagogique, et m’a fourni de nombreux documents très utiles à la création de ma crèche. Mais vraiment, en tant que manager, elle incarne à la perfection le manuel de ce qu’il ne faut surtout pas faire. J’ai observé beaucoup de professionnelles en souffrance sous sa direction, très autoritaire et incapable de valoriser leurs réalisations – pire même, se les attribuant à ellemême. Insidieusement, ce comportement démotive totalement les équipes et finit par les rendre moins bienveillantes entre elles et avec les enfants. Je me rappelle particulièrement MarieCharlotte, Auxiliaire de la section des bébés, qui a été ma tutrice lors de mon passage dans cette section. Un bijou de patience, de pédagogie, d’amour pour son métier ; mais malheureuse comme les pierres dans cette crèche où Nadège la rabaisse sans cesse.


Quelques mois plus tard, lorsque j’entamerai mes recrutements, Marie-Charlotte posera sa candidature. Je lui ai fait passer un entretien pour la forme mais je savais déjà que je la voulais à mes côtés. Je l’ai vue ensuite s’épanouir aux côtés d’une directrice en or, évoluer, passer son diplôme d’Educatrice de Jeunes Enfants. Elle a pris la direction de ma quatrième crèche en Janvier 2023. Mon premier stage en crèche, marqué par cette rencontre, a aussi été le début d’une belle histoire commune.





5 Ecole de Commerce parisienne


6 Babilou, Les Petits Chaperons Rouges (LPCR), La Maison Bleue et People&Baby


7 La croissance externe, par acquisition de crèches existantes, permet une expansion du réseau plus rapide que la création de nouveaux sites en interne.


8 Prestation de Service Unique, forfaitaire par heure d’accueil.


9 Cette procédure a depuis été remplacée par un avis conjoint de la PMI et de la CAF afin de simplifier le processus.


10 Par dérogation aux règles habituelles de la langue française, je parlerai de mes employées ainsi que des candidates au féminin, car les femmes représentent 99% des salariés de la Petite Enfance.


11 Le prénom a été modifié


12 L’Éducateur de Jeunes Enfants (EJE) est un professionnel de la Petite Enfance avec un diplôme de niveau bac+3 (licence), qui est le minimum requis pour les fonctions de Direction de crèche.
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